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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique, espace projet « Saint-Dizier 

2020 », sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite de 

la convocation faite le 30 mars 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, M. LEBRUN, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON, 

Mme AYADI, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme ANGOT, Mme VARNIER, M. AMELON 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. EREN 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

M. AMELON à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. LEBRUN 

 

 

 
 

 

N° 37-04-2017 

 

 

BUDGET PRIMITIF DE LA VILLE DE SAINT DIZIER – EXERCICE 2017 - VOTE 

DES TAUX DES TROIS TAXES D’IMPOSITION DIRECTES LOCALES 

 

Rapporteur : Mme Pascale KREBS 
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 Vu l’article 1639 A du Code Général des Impôts, 

 

 Vu les articles L 2331-1 et L 2331-3 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

 Compte-tenu de la mise en place du pacte de neutralisation fiscale entre la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise et ses communes membres pour 

la fiscalité dite « ménages » permettant de maintenir le même niveau d’imposition global 

(Ville + Agglomération) qu’en 2016. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 de fixer pour l’année 2017 les taux des trois taxes d’imposition directes locales de la façon 

suivante : 

 

 Taxe d’habitation :  11,32 % 

 Taxe foncière (bâti) :  24,10 % 

 Taxe foncière (non bâti) : 31,53 % 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


